
ÉTUDIANTS DE L'UPJV

Régime spécifique d'études (RSE)

Le régime spécifique d’études (RSE) permet à un étudiant sous certaines conditions de pouvoir
bénéficier d’aménagement d’emploi du temps, d'absences justifiées et du choix de son mode de
contrôle des connaissances : contrôle continu ou contrôle continu et terminal ou examen.

Le régime spécifique d’études peut être attribué dans les situations suivantes :

Étudiant engagé
Étudiant créateur d’entreprise
Étudiant en situation d’altération temporaire de santé
Étudiante en situation de maternité
Étudiant en situation de paternité
Étudiant en situation de responsabilité
Étudiant sportif de haut niveau
Étudiant en situation de handicap
Étudiant salarié
Étudiant Artiste de haut niveau

 doit être complété et transmis à votre scolarité. Le responsable deLe document "Demande de RSE"
votre formation validera ou non votre demande.

En téléchargement

Demande de RSE
Etudiant engagé
Etudiant créateur d'entreprise
Etudiant en situation d'altération temporaire de santé
Etudiante en situation de maternité
Etudiant en situation de paternité
Etudiant en situation de responsabilité
Etudiant sportif de haut niveau
Etudiant en situation de handicap
Etudiant salarié
Étudiant Artiste de haut niveau
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https://etudiants.u-picardie.fr/medias/fichier/demande-de-rse_1625127968128-docx?ID_FICHE=226647
https://etudiants.u-picardie.fr/medias/fichier/demande-de-rse_1625127968128-docx?ID_FICHE=226647
https://etudiants.u-picardie.fr/medias/fichier/etudiant-en-situation-d-alteration-temporaire-de-sante_1600771238490-docx?ID_FICHE=226647
https://etudiants.u-picardie.fr/medias/fichier/etudiant-artiste-de-haut-niveau_1625127262144-docx?ID_FICHE=226647
https://etudiants.u-picardie.fr/
https://etudiants.u-picardie.fr/aide-et-accompagnement/

